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PENIBILITE DU TRAVAIL 
 

ARTICLES MODIFIES DU CODE DU TRAVAIL 
 

Articles 60 à 62, 76, 118  de la loi n° 2010-1330 du 09/11/2010 (J.O. 10/11/10),  
décret n° 2010-354 du 30/03/2011 (J.O. 31/03/11)  

 
 
COMPTE EPARGNE-TEMPS 
 
Article L 3153-1 du Code du Travail 
 
Nonobstant les stipulations de la convention ou de l'accord collectif, tout salarié peut, sur sa demande et 
en accord avec son employeur, utiliser les droits affectés sur le compte épargne-temps pour compléter sa 
rémunération ou pour cesser, de manière progressive, son activité.  
 
 
OBLIGATION DE PREVENTION ET DE SUIVI 
 
Article L 4121-1 du Code du Travail 
 
L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale des travailleurs. 
 
Ces mesures comprennent : 
1° Des actions de prévention des risques professionnels et de la pénibilité au travail ; 
2° Des actions d'information et de formation ; 
3° La mise en place d'une organisation et de moyens adaptés. 
 
L'employeur veille à l'adaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des circonstances et 
tendre à l'amélioration des situations existantes. 
 
 
Article L 4121-3-1 du Code du Travail 
 
Pour chaque travailleur exposé à un ou plusieurs facteurs de risques professionnels déterminés par décret 
et liés à des contraintes physiques marquées, à un environnement physique agressif ou à certains rythmes 
de travail susceptibles de laisser des traces durables identifiables et irréversibles sur sa santé, l'employeur 
consigne dans une fiche, selon des modalités déterminées par décret, les conditions de pénibilité 
auxquelles le travailleur est exposé, la période au cours de laquelle cette exposition est survenue ainsi que 
les mesures de prévention mises en œuvre par l'employeur pour faire disparaître ou réduire ces facteurs 
durant cette période. Cette fiche individuelle est établie en cohérence avec l'évaluation des risques prévue 
à l'article L. 4121-3. Elle est communiquée au service de santé au travail qui la transmet au médecin du 
travail. Elle complète le dossier médical en santé au travail de chaque travailleur. Elle précise de manière 
apparente et claire le droit pour tout salarié de demander la rectification des informations contenues dans 
ce document. Le modèle de cette fiche est fixé par arrêté du ministre chargé du travail après avis du 
Conseil d'orientation sur les conditions de travail.  
 
Une copie de cette fiche est remise au travailleur à son départ de l'établissement, en cas d'arrêt de travail 
excédant une durée fixée par décret ou de déclaration de maladie professionnelle. Les informations 
contenues dans ce document sont confidentielles et ne peuvent pas être communiquées à un autre 
employeur auprès duquel le travailleur sollicite un emploi. En cas de décès du travailleur, ses ayants droit 
peuvent obtenir cette copie. 
 
Dispositions applicables aux expositions intervenues à compter d'une date fixée par décret et au plus tard 
le 1er janvier 2012. (art 118 IV de la loi) 
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Article L 4612-2 du Code du Travail 
 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail procède à l'analyse des risques professionnels 
auxquels peuvent être exposés les travailleurs de l'établissement ainsi qu'à l'analyse des conditions de 
travail. Il procède également à l'analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposées les 
femmes enceintes. Il procède à l'analyse de l'exposition des salariés à des facteurs de pénibilité.  
 
 
Article L 4624-2 du Code du Travail 
 
Un dossier médical en santé au travail, constitué par le médecin du travail, retrace dans le respect du 
secret médical les informations relatives à l'état de santé du travailleur, aux expositions auxquelles il a été 
soumis ainsi que les avis et propositions du médecin du travail, notamment celles formulées en 
application de l'article L. 4624-1. Ce dossier ne peut être communiqué qu'au médecin de son choix, à la 
demande de l'intéressé. En cas de risque pour la santé publique ou à sa demande, le médecin du travail le 
transmet au médecin inspecteur du travail. Ce dossier peut être communiqué à un autre médecin du travail 
dans la continuité de la prise en charge, sauf refus du travailleur. Le travailleur, ou en cas de décès de 
celui-ci toute personne autorisée par les articles L. 1110-4 et L. 1111-7 du code de la santé publique, peut 
demander la communication de ce dossier. 
 
Dispositions applicables aux expositions intervenues à compter d'une date fixée par décret et au plus tard 
le 1er janvier 2012. (art 118 IV de la loi) 
 
 
FACTEURS DE RISQUES 
 
 
Article D 4121-5 du Code du Travail 
 
Les facteurs de risques mentionnés à l'article L. 4121-3-1 sont :  
 
1° Au titre des contraintes physiques marquées :  

a) Les manutentions manuelles de charges définies à l'article R. 4541-2 ;  
b) Les postures pénibles définies comme positions forcées des articulations ;  
c) Les vibrations mécaniques mentionnées à l'article R. 4441-1 ;  
 

2° Au titre de l'environnement physique agressif :  
a) Les agents chimiques dangereux mentionnés aux articles R. 4412-3 et R. 4412-60, y compris 
les poussières et les fumées ;  
b) Les activités exercées en milieu hyperbare définies à l'article R. 4461-1 ;  
c) Les températures extrêmes ;  
d) Le bruit mentionné à l'article R. 4431-1 ;  
 

3° Au titre de certains rythmes de travail :  
a) Le travail de nuit dans les conditions fixées aux articles L. 3122-29 à L. 3122-31 ;  
b) Le travail en équipes successives alternantes ;  
c) Le travail répétitif caractérisé par la répétition d'un même geste, à une cadence contrainte, 
imposée ou non par le déplacement automatique d'une pièce ou par la rémunération à la pièce, 
avec un temps de cycle défini. 
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PENIBILITE 
 

ACCORD OU PLAN D’ACTION  
DE PREVENTION 

 
Article 77 de la loi n° 2010-1330  du 09/11/2010 (J.O.10/11/10) 

 
 
Article L 138-29 du Code de la Sécurité Sociale 
 
Pour les salariés exposés aux facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4121-3-1 du code 
du travail, les entreprises employant une proportion minimale fixée par décret de ces salariés, y compris 
les établissements publics, mentionnées aux articles L. 2211-1 et L. 2233-1 du même code employant au 
moins cinquante salariés, ou appartenant à un groupe au sens de l'article L. 2331-1 du même code dont 
l'effectif comprend au moins cinquante salariés, sont soumises à une pénalité à la charge de l'employeur 
lorsqu'elles ne sont pas couvertes par un accord ou un plan d'action relatif à la prévention de la pénibilité.  
 
Le montant de cette pénalité est fixé à 1 % au maximum des rémunérations ou gains, au sens du premier 
alinéa de l'article L. 242-1 du présent code et du premier alinéa de l'article L. 741-10 du code rural et de la 
pêche maritime, versés aux travailleurs salariés ou assimilés concernés au cours des périodes au titre 
desquelles l'entreprise n'est pas couverte par l'accord ou le plan d'action mentionné au premier alinéa du 
présent article.  
 
Le montant est fixé par l'autorité administrative, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, 
en fonction des efforts constatés dans l'entreprise en matière de prévention de la pénibilité.  
 
Le produit de cette pénalité est affecté à la branche accidents du travail et maladies professionnelles de la 
sécurité sociale.  
 
Les articles L. 137-3 et L. 137-4 du présent code sont applicables à cette pénalité. 
 
Article applicable à compter du 1er janvier 2012 
 
 
Article L 138-30 du Code de la Sécurité Sociale  
 
L'accord d'entreprise ou de groupe portant sur la prévention de la pénibilité mentionné à l'article L. 138-
29 est conclu pour une durée maximale de trois ans. Une liste de thèmes obligatoires devant figurer dans 
ces accords est fixée par décret. 
 
Article applicable à compter du 1er janvier 2012 
 
 
Article L 138-31 du Code de la Sécurité Sociale  
 
Les entreprises mentionnées au premier alinéa de l'article L. 138-29 ne sont pas soumises à la pénalité 
lorsque, en l'absence d'accord d'entreprise ou de groupe, elles ont élaboré, après avis du comité 
d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, un plan d'action établi au niveau de l'entreprise ou du 
groupe relatif à la prévention de la pénibilité dont le contenu est conforme à celui mentionné à l'article L. 
138-30. La durée maximale de ce plan d'action est de trois ans. Il fait l'objet d'un dépôt auprès de l'autorité 
administrative.  
 
En outre, les entreprises dont l'effectif comprend au moins cinquante salariés et est inférieur à trois cents 
salariés ou appartenant à un groupe dont l'effectif comprend au moins cinquante salariés et est inférieur à 
trois cents salariés ne sont pas soumises à cette pénalité lorsqu'elles sont couvertes par un accord de 
branche étendu dont le contenu est conforme au décret mentionné à l'article L. 138-30. 
 
Article applicable à compter du 1er janvier 2012 
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Article L 241-5 du Code de la Sécurité Sociale  
 
Les cotisations dues au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles sont à la charge 
exclusive des employeurs. Elles sont assises sur les rémunérations ou gains des salariés.  
 
Des cotisations forfaitaires peuvent être fixées par arrêté ministériel pour certaines catégories de salariés 
ou assimilés.  
 
Les cotisations dues au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles ne peuvent faire 
l'objet d'une exonération totale, y compris lorsque celle-ci ne porte que sur une partie de la rémunération.  
 
Les ressources de la branche Accidents du travail et maladies professionnelles sont en outre constituées 
par le produit de la pénalité prévue à l'article L. 138-29. 
  
Article modifié applicable à compter du 1er janvier 2012 
 
 
 



 7 

 
PENIBILITE DU TRAVAIL 

 

ACCORD D’ALLEGEMENT 
OU DE COMPENSATION 

DE LA CHARGE DE TRAVAIL 
 

Article 86 de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 (J.O. 09/11/10) 
 
 
 
I.  A titre expérimental, jusqu'au 31 décembre 2013, un accord collectif de branche peut créer un 
dispositif d'allègement ou de compensation de la charge de travail des salariés occupés à des travaux 
pénibles. 
 
Les salariés peuvent bénéficier de ce dispositif s'ils ont été exposés pendant une durée minimale définie 
par l'accord à un des facteurs de pénibilité définis à l'article L. 4121-3-1 du code du travail et ont cumulé 
pendant une durée définie par le même accord deux de ces facteurs.  
 
Ils doivent ne pas remplir les conditions pour liquider leur retraite à taux plein. 
 
L'allègement de la charge de travail peut prendre la forme : 

- d'un passage à temps partiel pour toute la durée restant à courir jusqu'à ce que le salarié puisse 
faire valoir ses droits à retraite, durée pendant laquelle le salarié bénéficie d'une indemnité 
complémentaire fixée par l'accord ; 

- de l'exercice d'une mission de tutorat au sein de l'entreprise du salarié, mission au titre de laquelle 
le salarié bénéficie d'une indemnité complémentaire fixée par l'accord. 

 
La compensation de la charge de travail peut prendre la forme : 

- du versement d'une prime ; 
- de l'attribution de journées supplémentaires de repos ou de congés. 

 
Les droits attribués au titre de la compensation de la charge de travail peuvent être versés sous la forme 
d'un abondement au compte épargne-temps du salarié, dans les conditions prévues à l'article L. 3152-2 du 
code du travail. 
 
L'accord définit les conditions dans lesquelles il est créé, au sein de la branche concernée, un fonds dédié 
à la prise en charge des dispositifs d'allègement ou de compensation de la pénibilité. Il fixe aussi les 
modalités de l'institution, au profit de ce fonds, d'une contribution à la charge des entreprises de la 
branche et les modalités de la mutualisation du montant de la collecte ainsi réalisée entre les entreprises 
de la branche. L'accord prévoit, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat, une exonération 
de la contribution à ce fonds pour les entreprises de la branche couvertes par un accord collectif 
d'entreprise mentionné au II. Les entreprises ainsi exonérées ne peuvent bénéficier de la prise en charge 
des dispositifs d'allègement ou de compensation de la pénibilité par le fonds dédié de la branche. 
 
L'accord prévoit également les conditions d'application du dispositif d'allègement ou de compensation de 
la charge de travail des salariés temporaires occupés à des travaux pénibles. 
 
Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 30 septembre 2013, un rapport procédant à l'évaluation de 
ce dispositif. 
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II.  Il est créé jusqu'au 31 décembre 2013 auprès de la Caisse nationale de l'assurance maladie des 
travailleurs salariés un Fonds national de soutien relatif à la pénibilité, destiné à contribuer aux actions 
mises en œuvre par les entreprises couvertes par un accord collectif de branche mentionné au I. Peuvent 
également bénéficier de l'intervention de ce fonds les entreprises couvertes par un accord collectif 
d'entreprise créant un dispositif d'allégement ou de compensation de la charge de travail pour les salariés 
occupés à des travaux pénibles mentionné au même I. Les recettes de ce fonds sont constituées par une 
dotation de l'Etat et une dotation de la branche Accidents du travail et maladies professionnelles, qui ne 
peut être supérieure à celle de l'Etat. 
 
Les modalités d'application du présent II sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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PENIBILITE  DU  TRAVAIL 

 

RETRAITE ANTICIPEE  
 

Articles 79, 81, 84, 85, 93, 118  de la loi n° 2010-1330 du 09 novembre 2010 (J.O. 10/11/10),  
décrets n° 2011-352 et 2011-353 du 31 mars 2011, arrêté du 30 mars 2011 (J.O. 31/03/11) 

 
 
 
 
DROIT A RETRAITE ANTICIPEE 
 
 
Articles modifiés du Code de la Sécurité Sociale 
 
 
Article L 341-14-1 du Code de la Sécurité Sociale 
 
Le service de la pension est suspendu lorsque l'assuré bénéficie des dispositions des articles  
L. 351-1-1, L. 351-1-3, L. 351-1-4, L. 634-3-2 ou L. 634-3-3 du présent code, ou des articles  
L. 732-18-1 ou L. 732-18-2 du code rural et de la pêche maritime.  
En cas de suspension de la pension dans ces conditions, ses avantages accessoires sont maintenus, 
notamment ceux prévus au 13° de l'article L. 322-3 et aux articles L. 355-1 et L. 815-24 du présent code. 
 
 
Article L 351-1-4 du Code de la Sécurité Sociale  
 
I. La condition d'âge prévue au premier alinéa de l'article L. 351-1 est abaissée, dans des conditions fixées 
par décret, pour les assurés qui justifient d'une incapacité permanente au sens de l'article L. 434-2 au 
moins égale à un taux déterminé par décret, lorsque cette incapacité est reconnue au titre d'une maladie 
professionnelle mentionnée à l'article L. 461-1 ou au titre d'un accident de travail mentionné à l'article L. 
411-1 et ayant entraîné des lésions identiques à celles indemnisées au titre d'une maladie professionnelle.  
 
II.  La pension de retraite liquidée en application du présent article est calculée au taux plein même si 
l'assuré ne justifie pas de la durée requise d'assurance ou de périodes équivalentes dans le régime général 
et un ou plusieurs autres régimes obligatoires.  
 
III.  Les I et II sont également applicables à l'assuré justifiant d'une incapacité permanente d'un taux 
inférieur à celui mentionné au I, sous réserve :  
1° Que le taux d'incapacité permanente de l'assuré soit au moins égal à un taux déterminé par décret ;  
2° Que l'assuré ait été exposé, pendant un nombre d'années déterminé par décret, à un ou plusieurs 

facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4121-3-1 du code du travail ;  
3° Qu'il puisse être établi que l'incapacité permanente dont est atteint l'assuré est directement liée à 

l'exposition à ces facteurs de risques professionnels.  
Une commission pluridisciplinaire dont l'avis s'impose à l'organisme débiteur de la pension de retraite est 
chargée de valider les modes de preuve apportés par l'assuré et d'apprécier l'effectivité du lien entre 
l'incapacité permanente et l'exposition aux facteurs de risques professionnels. La composition, le 
fonctionnement et le ressort territorial de cette commission ainsi que les éléments du dossier au vu 
desquels elle rend son avis sont fixés par décret. 
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Article R 173-3-1 du Code de la Sécurité Sociale 
 
Lorsqu'un assuré relève ou a relevé successivement ou simultanément du régime général de sécurité 
sociale et d'au moins l'un des régimes de protection sociale des professions agricoles, son droit au 
bénéfice des dispositions de l'article L. 351-1-4 du présent code et de l'article L. 732-18-3 du code rural et 
de la pêche maritime est apprécié par le régime au titre duquel a été reconnue l'incapacité permanente 
définie au I de ces articles. Cette règle est également applicable lorsqu'un assuré relève ou a relevé 
successivement ou simultanément du régime des assurances sociales agricoles et du régime de l'assurance 
vieillesse des personnes non salariées des professions agricoles.  
Lorsque l'assuré justifie d'au moins deux incapacités permanentes reconnues l'une par le régime général, 
l'autre par l'un des régimes de protection sociale des professions agricoles, la caisse compétente pour 
apprécier le droit à retraite est celle du régime au titre duquel a été reconnu le taux d'incapacité le plus 
élevé. En cas d'identité des taux, la caisse compétente est celle du régime ayant reconnu le taux 
d'incapacité permanente en dernier lieu. 
 
 
Article D 351-1-8 du Code de la Sécurité Sociale 
 
Pour l'application de l'article L. 351-1-4, l'âge prévu au premier alinéa de l'article L. 351-1 est abaissé à 
soixante ans. 
 
 
Article D 351-1-9 du Code de la Sécurité Sociale 
 
Le taux d'incapacité permanente mentionné au I de l'article L. 351-1-4 est fixé à 20 %. Ce taux peut être 
atteint par l'addition de plusieurs taux d'incapacité permanente reconnus à la suite d'une maladie 
professionnelle ou d'un accident du travail ayant entraîné des lésions identiques à celles indemnisées au 
titre d'une maladie professionnelle, sous réserve qu'un taux d'incapacité permanente au moins égal à 10 % 
ait été reconnu au titre d'une même maladie professionnelle ou d'un même accident du travail.  
 
 
Article D 351-1-10  du Code de la Sécurité Sociale 
 
I.  Le taux d'incapacité permanente mentionné au 1° du III de l'article L. 351-1-4 est fixé à 10 %. Ce taux 
doit être atteint au titre d'une même maladie professionnelle ou d'un même accident du travail.  
 
II.  La durée d'exposition mentionnée au 2° du III de l'article L. 351-1-4 est fixée à dix-sept ans.  
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Article D 351-1-11  du Code de la Sécurité Sociale 
 
I.  Il est constitué une commission pluridisciplinaire mentionnée au dernier alinéa du III de l'article L. 
351-1-4 pour chaque caisse chargée de la liquidation des pensions de retraite du régime général.  
La commission pluridisciplinaire compétente est celle de la caisse chargée d'apprécier la demande de 
pension de retraite en application de l'article R. 173-3-1.  
 
II.  La commission pluridisciplinaire comprend :  
1° Le directeur de la caisse chargée de la liquidation des pensions de retraite du régime général ou son 

représentant intervenant au titre de l'assurance vieillesse ;  
2° Le médecin-conseil régional mentionné à l'article R. 315-3 ou un médecin-conseil de l'échelon régional 

du contrôle médical de la Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés qu'il désigne 
pour le représenter ;  

3° L'ingénieur-conseil chef du service de prévention de la caisse mentionnée à l'article L. 215-1 ou à 
l'article L. 215-3, ou son représentant ;  

4° Le professeur des universités-praticien hospitalier ou le praticien hospitalier mentionnés au 3° de 
l'article D. 461-27, ou leur représentant ;  

5° Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 
ou son représentant. 

En tant que de besoin, la commission pluridisciplinaire peut recueillir l'avis du médecin inspecteur 
régional du travail mentionné à l'article L. 8123-1 du code du travail ou, à défaut, d'un médecin du travail 
désigné par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi. 
L'assuré peut être, à son initiative ou à celle de la commission, entendu par la commission 
pluridisciplinaire. Il peut se faire assister par une personne de son choix.  
Le secrétariat de la commission pluridisciplinaire est assuré par la caisse chargée de la liquidation des 
pensions de retraite du régime général. 
Les membres de la commission pluridisciplinaire sont astreints au secret professionnel. Ils sont 
remboursés de leurs frais de déplacement. Le membre mentionné au 4° perçoit pour sa participation aux 
travaux de la commission une rémunération dans des conditions fixées par arrêté des ministres chargés de 
la sécurité sociale et du budget. 
 
 
Article D 351-1-12  du Code de la Sécurité Sociale 
 
La commission pluridisciplinaire se prononce au vu d'un dossier comprenant : 
1° La notification de rente prévue à l'article R. 434-32 et la notification de la date de consolidation prévue 

à l'article R. 433-17 ; 
2° Les justifications apportées par l'assuré quant aux conditions mentionnées aux 2° et 3° du III de 

l'article L. 351-1-4, reposant sur tout document à caractère individuel remis à celui-ci dans le cadre de 
son activité professionnelle et attestant de cette activité, notamment les bulletins de paie, contrats de 
travail et fiche d'exposition mentionnée à l'article L. 4121-3-1 du code du travail ou tout document 
comportant des informations équivalentes. 

 
 
Article R 351-24-1 du Code de la Sécurité Sociale 
 
L'identité des lésions invoquées au titre d'un accident du travail avec celles indemnisées au titre d'une 
maladie professionnelle est appréciée dans les conditions prévues au I de l'article L. 351-1-4 par référence 
à une liste établie par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale en fonction des indications figurant 
dans les tableaux de maladies professionnelles mentionnés à l'article L. 461-2 et annexés au présent code 
ainsi qu'au code rural et de la pêche maritime, des maladies professionnelles reconnues au titre du 
quatrième alinéa de l'article L. 461-1 et du barème indicatif d'invalidité des maladies professionnelles 
mentionné à l'article R. 434-32. 
 
 



 12 

 
 
 
 
 
 
 
Article R 351-37 du Code de la Sécurité Sociale 
 
I. Chaque assuré indique la date à compter de laquelle il désire entrer en jouissance de sa pension, cette 
date étant nécessairement le premier jour d'un mois et ne pouvant être antérieure au dépôt de la demande. 
Si l'assuré n'indique pas la date d'entrée en jouissance de sa pension, celle-ci prend effet le premier jour 
du mois suivant la réception de la demande par la caisse chargée de la liquidation des droits à pension de 
vieillesse.  
 
II. L'entrée en jouissance de la pension allouée pour inaptitude au travail ne peut être fixée à une date 
antérieure au premier jour du mois suivant la date à partir de laquelle l'inaptitude a été reconnue.  
 
III. L'assuré qui demande à bénéficier des dispositions de l'article L. 351-1-4 en fait la demande auprès de 
la caisse chargée de la liquidation de sa pension de retraite. Il en est accusé réception.  
Cette demande est accompagnée de la notification de rente prévue à l'article R. 434-32 et la notification 
de la date de consolidation prévue à l'article R. 433-17. Elle comporte en outre, s'il y a lieu, les modes de 
preuve mentionnés au dernier alinéa du III de l'article L. 351-1-4.  
Lorsque la demande de pension de retraite est présentée par un assuré victime d'un accident du travail, la 
caisse saisit l'échelon régional du service médical dont relève l'assuré au moment du dépôt de sa demande 
de pension de retraite ou, si l'assuré réside à l'étranger, l'échelon régional du service médical du lieu 
d'implantation de la caisse chargée de la liquidation de la pension de retraite. L'identité des lésions dont 
souffre l'assuré avec celles figurant sur la liste prévue à l'article R. 351-24-1 est appréciée par un 
médecin-conseil du service médical au vu notamment des conclusions médicales figurant sur la 
notification de rente. Si le médecin-conseil ne reconnaît pas l'identité des lésions avec celles figurant sur 
cette liste, la caisse notifie à l'assuré le rejet de sa demande de pension de retraite.  
Lorsque la demande de pension de retraite relève des dispositions du 1° du III de l'article L. 351-1-4, la 
caisse saisit, le cas échéant après accomplissement de la procédure prévue à l'alinéa précédent, la 
commission pluridisciplinaire.  
Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le silence gardé pendant plus de quatre mois par la 
caisse vaut décision de rejet. 
 
Pour les demandes de retraite déposées avant le 1er juillet 2011, le délai de quatre mois prévu au dernier 
alinéa du III  est réduit à trois mois. (article 6  Loi du 09/11/2010)  
 
 
Articles modifiés du Code rural et de la pêche maritime 
 
 
Article D 742-3-1 du Code rural et de la pêche maritime 
 
Pour l'application de l'article D. 351-1-11 du code de la sécurité sociale, la commission pluridisciplinaire 
se réunit selon les modalités prévues à l'article D. 732-41-4. 
Pour l'application du 1° de l'article D. 351-1-12 du code de la sécurité sociale, les mots : " notification de 
la rente prévue à l'article R. 434-32 ” sont remplacés par les mots : " notification du taux d'incapacité 
prévu au quatrième alinéa de l'article R. 751-63 du code rural et de la pêche maritime ” et la référence à 
l'article R. 433-17 est remplacée par la référence à l'article L. 751-31 du même code. 
 
Dispositions applicables aux pensions de retraite prenant effet à compter du 1er juillet 2011. (article 3 
Décret n° 2011-353 du 30/03/2011) 
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Article L 742-3 du Code rural et de la pêche maritime 
 
Les caisses de mutualité sociale agricole servent aux salariés agricoles et à leurs ayants droit en cas de 
maladie, de maternité, d'invalidité, de vieillesse, de veuvage et de décès, les prestations prévues par le 
code de la sécurité sociale. A cet effet, sont applicables au régime des assurances sociales agricoles :  
1° L'article L. 173-7 du code de la sécurité sociale, les dispositions suivantes du livre III du code de la 

sécurité sociale : articles L. 311-5, L. 311-9, L. 311-10, chapitres III, IV et V du titre Ier, titre II à 
l'exception de l'article L. 321-3 et du chapitre V, titres III et IV, titre V à l'exception du chapitre VII, 
titre VI, titre VII, article L. 383-1. Pour l'application de l'article L. 351-1-4 du code de la sécurité 
sociale, la référence : " l'article L. 411-1 " est remplacée par la référence : " au premier alinéa de 
l'article L. 751-6 du code rural et de la pêche maritime " ;  

2° Le titre VIII du livre IV du code de la sécurité sociale à l'exclusion des articles L. 482-1 à L. 482-4.  
Pour l'application de ces dispositions, la référence au régime général est remplacée par la référence au 
régime des assurances sociales agricoles et les caisses de mutualité sociale agricole sont substituées aux 
caisses primaires d'assurance maladie, aux caisses d'assurance retraite et de la santé au travail et à la 
caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg. 
 
Dispositions applicables aux pensions prenant effet à compter du 1er juillet 2011. ( article 118 II de la loi 
n° 2010-1330 du 09/11/10) 
 
 
Article R 742-20 du Code rural et de la pêche maritime 
 
Pour l'application du 1° de l'article R. 351-22 et des articles R. 351-24 et R. 351-40 du code de la sécurité 
sociale aux salariés agricoles, les mots : " arrêté du ministre chargé de l'agriculture " sont substitués aux 
mots : " arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale ". 
L'arrêté prévu au 2° de l'article R. 351-22 du code de la sécurité sociale est, pour les salariés agricoles, 
pris par le ministre chargé de l'agriculture.  
Les deux arrêtés prévus à l'article R. 351-37-5 du code de la sécurité sociale sont, pour les salariés 
agricoles, pris par le ministre chargé de l'agriculture, le ministre chargé de la sécurité sociale et le ministre 
chargé du budget.  
Pour l'application du III de l'article R. 351-37 du code de la sécurité sociale :  
1° Au deuxième alinéa, les mots : " la notification de rente prévue à l'article R. 434-32 " sont remplacés 

par les mots : " la notification du taux d'incapacité prévu au 4e alinéa de l'article R. 751-63 du code 
rural et de la pêche maritime " et la référence à l'article R. 433-17 du code de la sécurité sociale est 
remplacée par la référence à l'article L. 751-31 du code rural et de la pêche maritime ;  

2° Au troisième alinéa, les mots: " l'échelon régional du service médical " sont remplacés par les mots: " 
le service du contrôle médical " et les mots : " des conclusions médicales figurant sur la notification de 
rente " sont remplacés par les mots : " des conclusions médicales figurant sur la notification du taux 
d'incapacité prévu au quatrième alinéa de l'article R. 751-63 du code rural et de la pêche maritime ". 

 
 
Arrêté du 30 mars 2011  
 
 
Article 1  
 
La liste de référence des lésions consécutives à un accident du travail et identiques à celles indemnisées 
au titre d'une maladie professionnelle, mentionnée à l'article R. 351-24-1 du code de la sécurité sociale, 
est celle figurant en annexe du présent arrêté. 
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Annexe  
 
Lésions cardio-vasculaires   
 

Arrêt cardio-respiratoire  
Embolie pulmonaire  
Endocardite  
Insuffisance cardiaque  
Insuffisance coronarienne  
Myocardite  
Péricardite  
Phlébite  
Syndrome de Raynaud  
Troubles du rythme et de la conduction  

Lésions dermatologiques   
 

Acné  
Atteinte unguéale  
Brûlures cutanées  
Carcinome basocellulaire et spinocellulaire  
Dépilation  
Dermite  
Eczéma  
Infection cutanée  
Panaris  
Prurit chronique  
Pustule  
Pyodermite  
Radiodermite  
Ulcérations postphlébitiques  
Urticaire  
Varices   

Lésions digestives   
  
 

Brûlures gastriques  
Cirrhose  
Colite  
Diarrhée  
Douleurs gastriques  
Dysphagie  
Hépatite  
Insuffisance hépatique  
Tumeur maligne du foie  
Vomissements  

Lésions neurologiques   
  
 

Accident vasculaire cérébral  
Aphasie  
Ataxie  
Céphalées  
Coma  
Cruralgies  
Dysarthrie  
Encéphalopathie  
Epilepsie  
Myoclonies  
Paralysie faciale  
Réaction méningée, méningite, myélite  
Sciatiques  
Syndrome cérébelleux  
Syndromes de compression nerveuse : cervico-
brachial, gouttière épitrochléo-olécrâniene, canal 
carpien, loge de Guyon, sciatique poplité externe, 
queue de cheval  
Syndrome pyramidal  
Syndrome extrapyramidal dont syndrome 
parkinsonien  
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Troubles neurologiques périphériques : 
polynévrite, polyradiculonévrite (syndrome de 
Guillain Barré)  
Somnolence  
Tremblements  

Lésions psychiatriques   
  
 

Altérations cognitives  
Délires  
Etats de stress posttraumatique  
Syndromes confusionnels  
Troubles anxieux  
Troubles de l'adaptation  
Troubles dépressifs  
Troubles phobiques  

Lésions de l'appareil urinaire et génital 
masculin   
  
 

Epididymite  
Insuffisance rénale  
Orchite  
Stérilité masculine 

Lésions de l'appareil respiratoire   
 

Cancer broncho-pulmonaire primitif  
Emphysème  
Insuffisance respiratoire  
Pneumothorax 

Lésions hématologiques   
  
 

Anémie  
Aplasie médullaire  
Leucémie  
Leuco-neutropénie  
Syndrome hémorragique  
Syndrome postsplénectomie  
Syndrome posttransfusionnel  
Thrombopénie  

Lésions de l'appareil locomoteur   
  
 

Algodystrophie  
Arthrite  
Arthrose (dont gonarthrose)  
Cervicalgies  
Dorsalgies  
Hydarthrose  
Hygromas  
Nécrose osseuse  
 Lésions du ménisque   
 Limitation mobilités articulaires  
Lombalgies  
Maladie de Dupuytren  
Ostéoarthrites  
Raideurs lombaires  
Sarcome osseux  
Synovite  
Tendinopathies de l'épaule, du coude, du poignet, 
de la main, des doigts, du genou et de la cheville  
Troubles angioneurotiques 

Lésions ORL   
  
 

Acouphènes  
Hyperacousie  
Hypoacousie, surdité  
 Lésions de l'oreille interne   
 Otite  
Rhinite  
Ulcération bucco-pharyngée  
Ulcération nasale  
Vertiges et troubles de l'équilibre 

Lésions stomatologiques   
  
 

Hypersialorrhée  
Stomatite  
Syndrome sec  
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Lésions ophtalmologiques   
  
 

Bléphlarite  
Brûlures oculaires  
Cataracte  
Conjonctivite  
Endophtalmie  
Kératite  
Paralysie oculo-motrice (diplopie, ptosis)  
Ptérygion  
Syndrome sec oculaire  
Trouble de l'acuité visuelle  
Uvéite  
 

Lésions dues aux maladies infectieuses   
  
 

Hépatites virales  
Septicémie  
Tétanos  
Toutes manifestations de la rage 

Lésions systémiques   
 

Choc anaphylactique  
Œdème de Quincke  

 
 
FINANCEMENT 
 
 
Articles modifiés du Code de la Sécurité Sociale 
 
Article L 241-3 du Code de la Sécurité Sociale 
 
La couverture des charges de l'assurance vieillesse et de l'assurance veuvage est, indépendamment des 
contributions de l'Etat prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, assurée par 
une contribution du fonds institué par l'article L. 131-1 dans les conditions fixées par l'article L. 135-2, 
par une contribution de la branche Accidents du travail et maladies professionnelles couvrant les dépenses 
supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l'âge fixé en application de l'article L. 351-1-4, 
par les contributions prévues aux articles L. 137-10 et L. 137-12, par la pénalité prévue à l'article L. 138-
24 et par des cotisations assises sur les rémunérations ou gains perçus par les travailleurs salariés ou 
assimilés, dans la limite d'un plafond fixé à intervalles qui ne peuvent être inférieurs au semestre ni 
supérieurs à l'année et en fonction de l'évolution générale des salaires dans des conditions prévues par 
décret. Le montant du plafond, calculé selon les règles fixées par ce décret, est arrêté par le ministre 
chargé de la sécurité sociale.  
Ces cotisations dont le taux est fixé par décret, sont pour partie à la charge de l'employeur et pour partie à 
la charge du salarié.  
Des cotisations forfaitaires peuvent être fixées par des arrêtés ministériels pour certaines catégories de 
salariés ou assimilés.  
La couverture des charges de l'assurance vieillesse et de l'assurance veuvage est également assurée par 
des cotisations à la charge des employeurs et des salariés et assises sur la totalité des rémunérations ou 
gains perçus par les travailleurs salariés ou assimilés. Le taux de ces cotisations est fixé par décret.  
Le recouvrement des cotisations mentionnées au présent article est assuré pour le compte de la caisse 
nationale d'assurance vieillesse par les unions de recouvrement. Le contrôle et le contentieux du 
recouvrement sont également exercés par ces unions. 
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Article L 242-5 du Code de la Sécurité Sociale 
 
Le taux de la cotisation due au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles est déterminé 
annuellement pour chaque catégorie de risques par la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail 
d'après les règles fixées par décret.  
Les risques sont classés dans les différentes catégories par la caisse d'assurance retraite et de la santé au 
travail, sauf recours, de la part soit de l'employeur, soit de l'autorité administrative, à la Cour nationale de 
l'incapacité et de la tarification de l'assurance des accidents du travail, prévue à l'article  
L. 143-3, laquelle statue en premier et dernier ressort.  
Le classement d'un risque dans une catégorie peut être modifié à toute époque. L'employeur est tenu de 
déclarer à la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail toute circonstance de nature à aggraver les 
risques.  
Le montant de la contribution mentionnée à l'article L. 241-3 couvrant les dépenses supplémentaires 
engendrées par les départs en retraite à l'âge fixé en application de l'article L. 351-1-4 est pris en compte 
dans les éléments de calcul de la cotisation qui peuvent être modulés par secteur d'activité. Un décret 
détermine les conditions d'application du présent alinéa.  
Le montant de la contribution mentionnée à l'alinéa précédent est fixé chaque année par la loi de 
financement de la sécurité sociale. Un rapport annexé au projet de loi de financement de la sécurité 
sociale évalue le coût réel des dépenses supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l'âge 
prévu à l'article L. 351-1-4 pour la branche accidents du travail et maladies professionnelles.  
Dans des conditions fixées par décret, la commission des accidents du travail et des maladies 
professionnelles fixe les éléments de calcul des cotisations dues au titre des accidents du travail et des 
maladies professionnelles conformément aux conditions générales de l'équilibre financier de la branche 
déterminées par la loi de financement de la sécurité sociale.  
La délibération de la commission est transmise au ministre chargé de la sécurité sociale avant le  
31 janvier de chaque année ;  
Si la commission n'a pas délibéré à cette date ou n'a pas retenu des éléments de calcul conformes aux 
dispositions du sixième alinéa, l'autorité compétente de l'Etat les détermine par arrêté.  
 
 
Article D 241-2 du Code de la Sécurité Sociale 
 
Les arrêtés prévus au troisième alinéa de l'article L. 241-3 sont pris par le ministre chargé de la sécurité 
sociale.  
Une convention conclue entre la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés et la 
Caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés détermine les relations financières 
nécessaires au versement, par la branche accidents du travail-maladies professionnelles du régime 
général, de la contribution mentionnée au premier alinéa de l'article L. 241-3 couvrant, sur la base des 
dépenses engagées, les dépenses supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l'âge fixé en 
application de l'article L. 351-1-4, y compris celles liées au fonctionnement de la commission 
pluridisciplinaire chargée d'examiner les départs relevant du III de cet article. 
 
Dispositions applicables à compter de la tarification 2012. (article 3 Décret n° 2011-353 du 30/03/2011)  
 
 
Article D 242-6-3 du Code de la Sécurité Sociale 
 
Le taux net de cotisation est constitué par le taux brut affecté de quatre majorations, dans les conditions 
prévues par les articles D. 242-6-2 et D. 242-6-4 à D. 242-6-9. 
 
Dispositions applicables à compter de la tarification 2012. (article 3 Décret n° 2011-353 du 30/03/2011)  
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Article D 242-6-9 du Code de la Sécurité Sociale 
 
Les quatre majorations mentionnées à l'article D. 242-6-3 sont déterminées de la façon suivante :  
1° Une majoration forfaitaire correspondant à la couverture des accidents du trajet est fixée en 

pourcentage des salaires ;  
2° Une majoration couvrant les frais de rééducation professionnelle, les charges de gestion du fonds 

national des accidents du travail, les dépenses liées aux prélèvements au profit des fonds visés à 
l'article R. 252-5,50 % du montant du versement annuel mentionné à l'article L. 176-1, est calculée en 
pourcentage du taux brut augmenté de la majoration visée au 1° ci-dessus ;  

3° Une majoration couvrant les dépenses correspondant aux compensations inter-régimes visées aux 
articles L. 134-7 et L. 134-15, les dépenses du fonds commun des accidents du travail visé à l'article L. 
437-1, le montant des contributions de la branche accidents du travail et maladies professionnelles au 
financement du fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante mentionné à l'article 53 de la loi n° 
2000-1257 du 23 décembre 2000 et au fonds de cessation anticipée d'activité des travailleurs de 
l'amiante mentionné à l'article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 1998 et la valeur du risque 
constituée par les dépenses inscrites au compte spécial visé à l'article D. 242-6-3 et 50 % du montant 
du versement annuel mentionné à l'article L. 176-1, est fixée en pourcentage des salaires.  

4° Une majoration correspondant au montant de la contribution mentionnée à l'article L. 241-3 couvrant 
les dépenses supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l'âge fixé en application de 
l'article L. 351-1-4 est fixée en pourcentage des salaires. 

 
Dispositions applicables à compter de la tarification 2012. (article 3 Décret n° 2011-353 du 30/03/2011)  
 
 
Articles modifiés du Code rural et de la pêche maritime 
 
 
Article L 741-9 du Code rural et de la pêche maritime 
 
Les ressources des assurances sociales des salariés agricoles sont constituées :  
 
I. Pour l'assurance maladie, maternité, invalidité et décès :  
1° Par une cotisation assise :  

a) Sur les rémunérations ou gains perçus par les assurés, à la charge des employeurs et des assurés ;  
b) Sur les avantages de retraite, soit qu'ils aient été financés en tout ou partie par une contribution de 
l'employeur, soit qu'ils aient donné lieu à rachat de cotisations, à l'exclusion des bonifications ou 
majorations pour enfants autres que les annuités supplémentaires, à la charge des titulaires ;  
c) Sur les allocations et revenus de remplacement mentionnés à l'article L. 131-2 du code de la sécurité 
sociale, à la charge des titulaires ;  

2° Par une fraction du produit des contributions sociales mentionnées aux articles L. 136-1, L. 136-6, L. 
136-7, L. 136-7-1 du code de la sécurité sociale.  

 
II. Pour l'assurance vieillesse et veuvage :  
1° Par une cotisation assise :  

a) Sur les rémunérations ou gains perçus par les assurés dans la limite du plafond défini à l'article L. 
241-3 du code de la sécurité sociale, à la charge des employeurs et des assurés ;  
b) Sur la totalité des rémunérations ou gains perçus par les assurés, à la charge des employeurs et des 
salariés ;  

2° Par une contribution de la branche Accidents du travail et maladies professionnelles couvrant les 
dépenses supplémentaires engendrées par les départs en retraite à l'âge prévu à l'article L. 351-1-4 du 
code de la sécurité sociale. 

 
Dispositions applicables aux pensions prenant effet à compter du 1er juillet 2011. (article 118 Loi  
n° 2010-1330 du 09/11/2010) 
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Article L 751-12 du Code rural et de la pêche maritime 
 
Les ressources doivent couvrir intégralement les charges, ci-après énumérées :  
1° Prestations prévues aux articles L. 751-8 et L. 751-42 à L. 751-47 ;  
2° Dépenses de prévention ;  
3° Frais de gestion, de contrôle médical, d'action sanitaire et sociale ;  
4° Dépenses relatives, en ce qui concerne les salariés agricoles, à des accidents survenus et à des maladies 

professionnelles constatées avant le 1er juillet 1973 et constituées par :  
a) La revalorisation des rentes allouées en application de la législation alors en vigueur ;  
b) L'allocation mentionnée à l'article L. 753-14 et les frais d'appareillage mentionnés à l'article L. 753-
19 ;  
c) Les rentes accordées au titre de l'article L. 753-4 ;  
d) La réparation des accidents survenus par fait de guerre ;  

e) Les frais de rééducation prévus à l'article L. 753-23 ;  
5° Dépenses supplémentaires pouvant résulter, en ce qui concerne les salariés agricoles, de l'application 

des modalités techniques de la fourniture, de la réparation et du renouvellement des appareils de 
prothèse ou d'orthopédie, prévues par les articles L. 431-1 à L. 431-3 du code de la sécurité sociale, en 
faveur des victimes d'accidents du travail survenus antérieurement au 1er janvier 1955 ;  

6° Le montant de la contribution mentionnée au 2° du II de l'article L. 741-9. 
 
Dispositions applicables aux pensions prenant effet à compter du 1er juillet 2011. (article 118 II de la loi 
n° 2010-1330 du 09/11/10) 
 
 
Article L 751-13-1 du Code rural et de la pêche maritime 
 
Le montant de la contribution mentionnée au 2° du II de l'article L. 741-9 est pris en compte dans les 
éléments de calcul de la cotisation qui peuvent être modulés par secteur d'activité dans des conditions 
déterminées par décret. 
 
Dispositions applicables aux pensions prenant effet à compter du 1er juillet 2011. (article 118 II de la 
loi n° 2010-1330 du 09/11/10) 
 
 
Article D 751-75 du Code rural et de la pêche maritime 
 
La Caisse centrale de la mutualité sociale agricole adresse au ministre chargé de l'agriculture des 
propositions en vue de la détermination des taux de cotisations par catégories de risques. 
Ces taux s'obtiennent par l'addition du taux de risque corrigé par un coefficient fixé conformément à 
l'article D. 751-77, de la majoration forfaitaire prévue à l'article D. 751-78 ainsi que d'une majoration 
correspondant au montant de la contribution mentionnée au 2° du II de l'article L. 741-9.  
Le taux de risque est déterminé par le rapport de la valeur du risque propre à la catégorie de risques, à 
l'exclusion du risque relatif aux accidents de trajet, et de la masse salariale versée au personnel de cette 
catégorie au cours des trois dernières années connues, majoré d'un taux de risque trajet. 
Le taux de risque trajet est déterminé par le rapport de la valeur du risque trajet de l'ensemble des 
catégories de risque et de la masse salariale totale versée au personnel de l'ensemble de ces catégories au 
cours des trois dernières années connues. 
 
Dispositions applicables à compter de la tarification 2012. (article 3 Décret n° 2011-353 du 30/03/2011)  
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Article D 752-56 du Code rural et de la pêche maritime 
 
Le montant forfaitaire des cotisations prévues à l'article L. 752-16 est fixé d'après les prévisions des 
charges énumérées à l'article L. 752-17. les cotisations prévues aux 1° et 2° de l'article L. 752-16 sont 
modulées en fonction des catégories de risques selon les modalités prévues aux articles suivants du 
présent paragraphe.  
L'arrêté mentionné à l'article L. 752-17 détermine sur la base des prévisions présentées par la Caisse 
centrale de la mutualité sociale agricole le montant des cotisations qui sera affecté, en application des 
articles L. 752-17, L. 752-18 et L. 752-29, au financement des prestations, aux frais de contrôle médical, 
aux dépenses de prévention, au financement du fonds de réserve des rentes et au financement du dispositif 
de compensation de la pénibilité. Ce même arrêté fixe le montant des cotisations affecté, en application de 
l'article L. 752-17, aux frais de gestion sur la base des prévisions budgétaires présentées respectivement 
par la Caisse centrale de la mutualité sociale agricole et le groupement mentionné à l'article L. 752-14.  
Ces montants sont fixés après consultation de la section des accidents du travail du Conseil supérieur des 
prestations sociales agricoles.  
La commission de prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles des non-salariés 
agricoles est consultée, ainsi que la section de l'assurance des non-salariés agricoles contre les accidents 
du travail et les maladies professionnelles du Conseil supérieur des prestations sociales agricoles, sur la 
part des cotisations à affecter aux dépenses de prévention et sur le projet de budget du fonds de 
prévention établi conformément à l'article L. 752-29.  
 
Dispositions applicables à compter de la tarification 2012. (article 3 Décret n° 2011-353 du 30/03/2011)  
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PENIBILITE DU TRAVAIL 
 

PROPOSITIONS,ETUDES ET RAPPORTS  
 

Articles 78, 80, 82, 88, 89 de la loi n° 2010-1330 du 09/11/2010 (J.O. 10/11/10) 
 

 
Article 78 de la loi 
 
Le Conseil d'orientation sur les conditions de travail, placé auprès du ministre chargé du travail, participe 
à l'élaboration de la politique nationale en matière de protection et de promotion de la santé et de la 
sécurité au travail, ainsi que d'amélioration des conditions de travail. 
 
Le Conseil d'orientation sur les conditions de travail comprend un comité permanent, une commission 
générale et des commissions spécialisées. 
 
Son comité permanent est assisté d'un observatoire de la pénibilité chargé d'apprécier la nature des 
activités pénibles dans le secteur public et le secteur privé, et en particulier celles ayant une incidence sur 
l'espérance de vie. Cet observatoire propose au comité permanent toute mesure de nature à améliorer les 
conditions de travail des salariés exposés à ces activités. 
 
L'observatoire de la pénibilité du Conseil d'orientation sur les conditions de travail est composé de 
représentants de l'Etat, de représentants des organisations d'employeurs les plus représentatives au plan 
national, de représentants des organisations syndicales de salariés représentatives au plan national 
interprofessionnel et de personnalités qualifiées. 
 
Les conclusions de l'observatoire de la pénibilité sont rendues publiques. 
 
 
Article 80 de la loi 
 
Le Gouvernement dépose au Parlement avant le 1er janvier 2012 un rapport visant à étudier un barème 
d'attribution des pensions d'invalidité cohérent avec le barème d'attribution de l'allocation aux adultes 
handicapés et à mieux encadrer la définition de l'inaptitude ; ce rapport propose des indications 
pertinentes de pratique pour les échelons locaux du service médical de l'assurance maladie en vue d'une 
réduction de l'hétérogénéité des décisions. 
 
 
Article 82 de la loi  
 
Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 30 juin 2011, un rapport sur les modalités selon 
lesquelles le dispositif prévu à l'article L. 351-1-4 du code de la sécurité sociale peut être adapté pour 
s'appliquer aux travailleurs non salariés non agricoles. 
 
 
Article 88 de la loi 
 
Un comité scientifique constitué avant le 31 mars 2011 a pour mission d'évaluer les conséquences de 
l'exposition aux facteurs de pénibilité sur l'espérance de vie avec et sans incapacité des travailleurs. La 
composition de ce comité est fixée par décret. 
 
 
Article 89 de la loi  
 
Avant le 1er janvier 2014, le Gouvernement présente au Parlement un rapport établissant un bilan de 
l'application du présent titre. 
 
Sur la base des travaux du comité scientifique mentionné à l'article 88, ce rapport formule des 
propositions en vue de prendre en compte la pénibilité à effets différés.                                                      ▪ 


